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Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de vos fonctions vous êtes amenés à accompagner vos prospects dans leurs projets de rénovation. 
Certains d’entre eux vont décider de nous faire confiance sur des chantiers importants en nombre de menuiseries. 
 
Nous avons le plaisir de vous annoncer que du 02 au 28 fevrier 2026 nous remettons une remise quantitative grand projet de 
10% selon les modalités suivantes : 
 
-La remise quantitative code « RQ10 » ne concerne que les produits PVC MDM (fenêtres, portes-fenêtres, porte d’entrée, coulissants) 
et les volets roulants 
 
- La remise quantitative code « RQ10 » ne concerne que les commandes ou le prix tarif, du pvc et/ou du vr, est ≥ 16500 € ttc 

-exemples : 
 

- exemple 1 : 5 PF pvc prix tarif 12568 € ttc, 5 vr 8607 € ttc ,1 PG 7652 € ttc // total prix tarif du chantier : 28737 ttc// le 
prix tarif du pvc et vr étant de 21775 € et donc bien ≥ 16500 € ttc nous pouvons appliquer la RQ10, le nouveau prix tarif du chantier 
global sera donc : (21775-10%) +7652 = 27 249,50 €, ce nouveau prix tarif sera la base de calcul de votre écart tarif et de vos 
commissions. 
 

- exemple 2 : 3 PF pvc prix tarif 7535 € ttc ,1 Pergola 22141 € ttc // total prix tarif du chantier : 29676 ttc// le prix tarif du 
pvc étant de 7535 € et donc ≤ 16500 € ttc nous ne pouvons pas appliquer la RQ10 le prix tarif du chantier global reste inchangé 
soit 29676 ttc. 
 
-Pour être validé le code RQ10 doit être noté sur le bon de commande et l’accord de vente, en cas d’oubli de votre part votre écart 
tarif sera calculé normalement sans la RQ10 
 
-Attention si vous vous trompez sur vos calculs ou sur vos prises de mesures et que votre prix tarif pvc/vr avant ou après métrage 
est ≤ 16500 € ttc, votre écart tarif sera recalculé normalement sans la RQ10 
 
-Sont exclus de la RQ10 tous les dossiers avec agios vendeurs 
 
-Les commandes RQ10 prises en compte seront celles issues des commandes ayant une date de RDV comprise entre le 02 et le 
28 février 2026 
-Chaque Dossier RQ10 devra être contrôlé et envoyé à l’ADV par votre DRV pour être enregistré et pris en compte. 
 

Bonnes ventes à tous  
Patrice ROCH 

Directeur commercial 


